



Procédure : DÉLIVRANCE DES ACTES D’ÉTAT CIVIL



LA PROCÉDURE : A QUI PEUT-ON DÉLIVRER QUOI ?


COPIE INTÉGRALE

-	la personne concernée par l'acte (à condition d'être majeure), 
-	son représentant légal et les personnes justifiant d'un mandat écrit ou du dispositif de la décision d'habilitation familiale (ex : tutelle ou curatelle), 
-	son époux ou son épouse (non divorcé),
-	son partenaire lié par un pacte civil de solidarité,
-	un ascendant de la personne concernée (parent, grand-parent),
-	un descendant de la personne concernée (enfant, petit-enfant),
-	ou un professionnel autorisé par la loi (notaire, avocat pour le compte d'un client par exemple).

EXTRAIT AVEC FILIATION

-	la personne concernée par l'acte (à condition d'être majeure), 
-	son représentant légal et les personnes justifiant d'un mandat écrit ou du dispositif de la décision d'habilitation familiale (ex : tutelle ou curatelle),
-	son époux ou son épouse (non divorcé),
-	son partenaire lié par un pacte civil de solidarité,
-	un ascendant de la personne concernée (parent, grand-parent),
-	un descendant de la personne concernée (enfant, petit-enfant),
-	ou un professionnel autorisé par la loi (notaire, avocat pour le compte d'un client par exemple).
EXTRAIT SANS FILIATION

Toute personne, sans avoir à justifier de sa demande ou de sa qualité.

 À NOTER

La communicabilité des archives publiques permet à toute personne de demander la reproduction d'un acte :
-	de plus de 75 ans (depuis la date de clôture du registre) 
-	25 ans après la date du décès de la personne concernée par l'acte.

Les copies intégrales des actes de décès (registre des actes de décès) et des actes d'enfant sans vie (registre des actes de naissance) peuvent être délivrées à toute personne.

Lorsqu'une mention a été apposée à tort en marge d'un acte de l'état civil, les copies intégrales et les extraits de l'acte n'y font référence que sur autorisation du procureur de la République.

Les généalogistes ne peuvent obtenir la copie intégrale d'un acte de naissance, d'un acte de reconnaissance, d'un acte de mariage et d'un acte de décès qu'en vertu d'une autorisation du procureur de la République (En cas de refus de celui-ci, ils peuvent saisir le président du tribunal de grande instance qui statue par ordonnance de référé).

Les généalogistes qui procèdent à des recherches en application de l'article 36 de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités ou des dispositions de la loi n° 2014-617 du 13 juin 2014 relative aux comptes bancaires inactifs et aux contrats d'assurance vie en déshérence peuvent également obtenir une copie intégrale des actes de l'état civil, sous réserve qu'ils justifient de l'autorisation de consultation des actes de l'état civil délivrée par l'administration des archives et qu'ils soient porteurs d'un mandat ou d'une demande émanant d'un notaire, d'un organisme d'assurance ou de toute autre personne ayant un intérêt direct et légitime.

Que faire lorsque le demandeur n’est pas en capacité de présenter une pièce d’identité lors de sa demande ?
L’OEC étant sensé s’assurer, par tout moyen à sa disposition, qu’il délivre l’acte à l’intéressé, ou une personne qui en a la légitimité, il peut poser des questions. Ex : quels sont les prénoms de vos parents ? Quelles professions exerçaient-ils au moment de votre naissance ? Où vivaient vos parents lors de votre naissance ? etc…

La pratique consistant à envoyer l’acte à la mairie du domicile du requérant qui a effectué sa demande par courrier ou par internet ne repose sur aucun fondement juridique, comme le confirme une réponse du garde des Sceaux en date du 3 mars 2013 à une question orale au Sénat. 
(cf legibase : http://etat-civil.legibase.fr/base-de-connaissances/demarches-et-formalites-administratives/dans-le-cadre-dune-demande-dacte-de).

Il convient de conserver les demandes des usagers (reçues par courrier, par fax ou par mail) pendant 3 mois, au moins, idéalement une année :
· Pour des raisons pratiques : pouvoir répondre aux usagers (avons-nous reçue la demande ? Quand avons-nous reçue et traitée la demande ?) ;
· Pour des raisons sécuritaires : en cas de contrôle du Procureur, nous sommes tenus d’apporter la preuve de la bonne gestion des demandes par le service état-civil.

Vigilance sur les mentions d’adoption et les transcriptions de jugement d’adoption plénière (procédure à compléter).



